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Où il est question des assemblées agricoles

J'ai lu récemment dans un numéro du
«Tracteur» que vous êtes reconnaissants si

l'on vous fait parvenir des suggestions et
même des critiques. Il y a une chose que
j'aimerais critiquer, et c'est qu'on compte
toujours tant de retardataires à chaque assemblée

générale ou régionale organisée par la
section (ce qui est du reste également le cas
lors de toute réunion de caractère agricole).
Aussi chaque séance ne peut-elle commencer
qu'avec au moins V2 heure de retard. Il y a

déjà un moment qu'un pareil j'm'en fichisme
me vo sur les nerfs. Généralement parlant,
c'est plutôt vers la fin que les réunions
deviennent intéressantes. Mais il est alors si

tard que bien des participants sont obligés de

partir pour aller affourager le bétail, et c'est
à ce moment-là qu'ils regrettent surtout que
la réunion n'ait pas débuté à l'heure prévue.
Pourquoi donc ces retardataires ne peuvent-ils
arriver à l'heure comme tout le monde
Est-ce qu'un train attend le bon vouloir de

chaque voyageur pour partir Cette mauvaise
habitude prise par certains m'a tellement
irrité que je ne suis déjà plus allé à quelques
assemblées. Si les choses ne s'améliorent pas
dans notre section, on peut être sûr que je
donnerai ma démission. C'est pourquoi j'ai
tenu à demander à la Rédaction du «Tracteur»

qu'elle veuille bien publier en gros
caractères mon opinion et le désir que j'exprime.
Si les présidents et les participants d'une
assemblée ou de toute autre réunion faisaient
preuve de fermeté, il serait facile de remédier
à ce désordre. Qu'en pensez-vous N'ai-je
pas raison P.K., à G.

Remarque de la Rédaction. — Vous avez
parfaitement raison, mais seulement jusqu'à
la phrase où vous menacez de démissionner.
Ensortantde l'association, vous n'arrangez rien,
et vous vous causez en outre un tort certain.
Ce qu'il vous faut faire, c'est proposer la

prochaine fois que les assemblées commencent
à l'avenir exactement à l'heure fixée. Vous

verrez que les choses seront changées d'ici à

deux ans. — Ne désirant offenser personne,
nous tairons d'où cette lettre nous est
parvenue et nous prions chaque président de

section de bien vouloir ouvrir dorénavant les

séances juste à l'heure prévue. A cette occasion,

qu'il nous soit aussi permis de remarquer

que la partie administrative devrait être

«liquidée» dans bien des cas avec davantage
d'allant afin qu'il reste suffisamment de temps
ensuite pour la discussion générale, si appréciée.
Des membres d'une section se plaignent
notamment depuis des années que le président,

certainement bien intentionné, fasse

traîner inutilement en longueur les séances

par suite des remarques qu'il se croit obligé
d'exprimer lors de chaque vote. Un président
devrait avant tout laisser parler, puis résumer

en quelques phrases ce qui a été dit, en

ajoutant éventuellement de brèves remarques
personnelles. Mais pourquoi donc n'ose-t-on

pas dire franchement son opinion à cet égard?

Pourquoi ne fait-on pas preuve de ce courage
civique dont on parle tant? Et pourquoi laisse-

t-on ce soin à un modeste journaliste qui s'attire

ainsi une fois de plus les foudres des

«dieux»
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